
Paris,

le jeudi 11 avril 2019

Émetteur : Elise Demorise pour l'Ucanss - @mail : formation@ucanss.fr, Sarah Aguirre pour l'Institut 4.10 -

@mail : les-prepa-concours@institutquatredix.fr

Objet : Préparation au 60ème concours d'entrée à l'En3s

Madame, Monsieur le Directeur,

Madame, Monsieur le Médecin Conseil Régional,

L'Ucanss, en partenariat avec l'Institut 4.10, propose une préparation aux épreuves du Concours d'entrée

à l'en3s.

A la suite d'une étude réalisée en 2018, cette préparation fait l'objet d'une évolution partielle dès 2019

avec un nouveau système d'entrée et d'orientation vers un parcours de formation. Par ailleurs, le

contexte de réforme de la formation professionnelle nécessite une refonte plus globale de la formation,

prévue pour la promotion qui débutera en 2020.

I. LES OBJECTIFS DE LA RÉNOVATION

L'objectif de cette rénovation est d'améliorer les conditions de préparation et de réussite au concours en

offrant des modalités d'accompagnement et de formation plus personnalisées et adaptées aux profils

des candidats.

L'enjeu est bien de renforcer la qualité de la préparation et de faire en sorte qu'elle soit un outil au

service d'une démarche d'égalité des chances et de promotion sociale au sein de l'Institution.

II. UN NOUVEAU SYSTÈME D'ENTRÉE ET D'ORIENTATION (ANNEXE
1)

2019 est donc une année transitoire avec :

la mise en place d'un nouveau système d'entrée et d'orientation,

la suppression de l'épreuve orale,
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la suppression du cycle 1.

Ce nouveau système d'entrée remplace le diagnostic de sélection et d'orientation (DSO) et il est

constitué de deux tests d'orientation :

un QCM de Protection sociale de 50 questions,

une synthèse à partir d'un dossier,

qui permettent selon des critères définis :

d'identifier le candidat le plus éloigné des attendus du concours, et le plus proche,

d'orienter le candidat au mieux dans un parcours de formation et d'accompagnement individualisé

à la fois en termes de contenus et de durée.

Ces tests d'orientation, mis en place dès juin 2019, sont réalisés sur une demi-journée sur plusieurs sites

de l'Institut 4.10 ; site choisi par le stagiaire lors de l'inscription, dans une logique de proximité et de

réduction des frais de déplacement.

Les stagiaires redoublants et ceux qui bénéficient d'un report, car ayant déjà suivi des épreuves en 2018,

sont exonérés de la passation des tests d'orientation au profit d'un entretien avec l'Institut qui

permettra, au regard des résultats obtenus au concours et au DSO, d'identifier le parcours de formation

le plus approprié.

III. ARCHITECTURE DE LA PRÉPARATION ET PRÉSENTATION DES
PARCOURS (ANNEXE 1)

La structuration en deux cycles disparaît pour laisser place à une individualisation des parcours de

formation. Plusieurs parcours peuvent être suivis en parallèle par le candidat selon les résultats obtenus

aux tests d'orientation.

a) Le parcours A - Consolidation des connaissances en Protection sociale : il est proposé des modalités

de préparation à distance, sous la forme d'une base documentaire :

référencement d'ouvrages,

articles sur l'histoire de la Sécurité sociale,

articles sur la protection sociale,

webographies, vidéos, mooc ...

b) Le parcours B - Cycle 2 actuel (39 jours) : Il s'agit de la préparation de l'ensemble des épreuves

d'admissibilité et des épreuves d'admission du concours qui s'articule autour de la problématisation des

thématiques de protection sociale, de la méthodologie des épreuves (composition, note de synthèse,

étude de cas), des corrections des travaux dirigés et des devoirs, de la préparation à l'épreuve de

conversation avec le jury et aux autres épreuves orales techniques.

c) Le parcours C - Consolidation de l'expression écrite : il est proposé à l'organisme d'orienter son

collaborateur vers une préparation centrée sur l'orthographe, la sémantique, la grammaire, ... de type

Voltaire (niveau 900 - Excellence), ou autre
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IV. MODALITÉS D'INSCRIPTION (ANNEXE 1)

L'accès à la préparation au Concours d'entrée à l'en3s est subordonné à la constitution d'un dossier

d'inscription complet à réaliser en ligne via l'adresse suivante : https://institutquatredix.fr/formulaire-

dinscription-la-preparation-au-concours-dentree-len3s auquel, il conviendra de joindre deux

attestations demandées via le formulaire d'inscription en ligne :

l'attestation du candidat (annexe 1bis),

l'attestation du directeur qui autorise le suivi de la préparation (annexe 1ter).

La date limite des inscriptions est fixée au 7 mai 2019.

Dans ce nouveau système d'entrée à la préparation, une attention particulière est apportée à la lettre

de motivation et au CV qui viennent compléter le dossier d'inscription.

En effet, afin de mieux accompagner le candidat lors de sa préparation, il est demandé d'évoquer plus

précisément dans la lettre de motivation :

les points saillants du parcours professionnel,

la vision du métier d'agent de direction,

la motivation et volonté à intégrer la préparation, avec la prise de conscience des contraintes liées

à un tel investissement.

La lettre de motivation et le CV sont exploités pendant la préparation par le candidat et l'intervenant

durant des ateliers.

Vous trouverez en annexe 2 les dates clés de la préparation.

Les dossiers d'inscription des redoublants sont à transmettre au plus tard 3 jours ouvrés après la

publication des résultats par l'en3s dans les mêmes conditions citées ci-dessus.

V. MODALITÉS DE VALIDATION ET DE COMMUNICATION DES
PARCOURS

Sur proposition de l'Institut 4.10, l'Ucanss valide les parcours. A l'issue, l'Institut 4.10 transmet la décision

au stagiaire et au Directeur de l'organisme.

VI. COÛT DE LA PRÉPARATION ET PRISE EN CHARGE

Le coût de la préparation au 60ème Concours d'entrée à l'En3s varie en fonction du parcours de

formation suivi. Le coût relatif aux tests d'orientation s'élève à 291 euros par stagiaire.

Intitulé
de la formation

Nature

2019/2020

Durée
en jours

Coût
Jour/

stagiaire

Coût
stagiaire

Préparation
au concours d'entrée
à l'en3s

Tests d'orientation 0,50 582,00 € 291,00 €

Parcours A (à distance) : Consolidation En attente
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des connaissances en protection

sociale

Parcours B : Entraînements aux

épreuves écrites (cycle 2 actuel)
34 174,25 € 5925,50 €

Parcours B - Entraînements aux

épreuves orales (cycle 2 actuel)
5 174,25 € 871,25 €

Parcours C - Consolidation de

l'expression écrite : Parcours Voltaire

ou autre

https://www.projet-

voltaire.fr/offres/salaries-demandeurs-

d-emploi-cpf/

Pour le candidat n'ayant pas suivi la préparation Ucanss tout en étant admissible aux épreuves écrites

du concours, qui souhaiterait bénéficier d'un entraînement spécifique à l'oral, le tarif de la préparation

est :

Intitulé
de la formation

Nature

2019/2020

Durée
en jours

Coût
Jour/

stagiaire

Coût
stagiaire

Préparation
au concours d'entrée
à l'en3s

Entraînements aux épreuves

orales
5 264,45 € 1322,25 €

Pour 2019, la préparation au Concours d'entrée à l'en3s est éligible sur les fonds du plan avec une prise

en charge forfaire de 2 000,00 euros par stagiaire.

Ce forfait sera directement déduit du montant de la facture dans le cadre du dispositif de subrogation

mis en place par l'Institut et l'Ucanss.

Les organismes relevant de la Mutualité Sociale Agricole sont invités à se rapprocher de leur caisse

nationale CCMSA (Direction des Relations Sociales et des Ressources Humaines Institutionnelles,

département gestion des compétences).

Pour les autres régimes, les organismes sont invités à se rapprocher de leur Opca.

Les frais de déplacement et d'hébergement sont pris en charge par l'organisme d'appartenance selon

les barèmes conventionnels.

Vos interlocutrices, Sarah Aguirre de l'Institut 4.10 (pilote du dispositif) et Elise Demorise de l'Ucanss, se

tiennent à votre disposition pour toute information que vous jugeriez utile.

Je vous remercie par avance de votre collaboration pour assurer la diffusion la plus large possible de

cette information dans votre organisme.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur le Médecin Conseil Régional,

l'expression de ma considération distinguée.

Gaudérique Barrière
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Directeur délégué

Document(s) annexe(s) :

Annexe 1 - Présentation générale de la préparation aux épreuves du concours d'entrée à l'En3s

Document annexe

Document annexe

Annexe 2 - Calendrier de la préparation concours En3s et des épreuves du concours d'entrée à

l'En3s
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